
                  

ISSOIRE LE 3 DECEMBRE 2025  

SALAIRES : 
 

AUGMENTATION UNIFORME DE 100€ POUR TOUTES ET TOUS 
 

Augmenter le salaire de base, c’est augmenter aussi l’ancienneté et le forfait, c’est également 
préserver notre système social par les cotisations sociales, c’est également garantir une pension 
de retraite décente. 

 
Dans notre entreprise qui d’année en année engendre des millions d’euros gagnés par nous tous. 

Pour 2023 et 2024, 318 millions d’€ d’EBITDA et 151 millions d’€ de cash, 2025 sera tout aussi 
exceptionnelle avec déjà 134 millions d’€ d’EBITDA et 101 millions d’€ de cash à fin septembre. 

  
AU NIVEAU DU GROUPE ET GRACE EN GRANDE PARTIE A NOS RESULTATS, LA DIRECTION 
GENERALE A CHOISI LE RACHAT D’ACTIONS POUR  300 MILLIONS D’€ AU BENEFICE DES 

ACTIONNAIRES ET DE CERTAINS HAUTS CADRES DIRIGEANTS. 

 

La preuve, ce n’est pas un problème d’argent, c’est un problème de partage. 
Seul notre travail crée la richesse, et il en crée de plus en plus ! Mais sa répartition entre les 
profits pour quelques-uns et les salaires pour tous les autres se fait clairement au détriment des 
salarié·es ! 
 

FORFAITS : pour réellement payer les contraintes 

• Instauration d’un forfait 2x8 de 1,66% pour payer les contraintes du poste du matin. 
• Augmentation du forfait 3X8 9,96% et de 11,50%  
• Augmentation du forfait 21 postes 28,66%. 
• Maintien du forfait à 100% pour les aménagements d’horaires. 
• Maintien du forfait pour les salariés.e.s qui passent en WE après 50 ans et qui ont plus de 15 ans 
de cycle horaire comportant du travail de nuit. 
 

ANCIENNETÉ : 
• Augmentation de 1% de l’ancienneté tous les ans. 
• Calcul de la prime d’ancienneté sur le salaire de base pour toutes et tous.  

 

 

 

 

 

CAHIER DE REVENDICATIONS 
CGT Constellium Issoire 



 

STATUTS : 
MEDAILLES DU TRAVAIL 

Ancienneté Gratifications actuelles Revendication CGT 
10 ans 0 € Instauration prime 1000 € 
20 ans 1 614 € 1 814 € 
30 ans 2 266 € 2 466 € 
35 ans 3 137 € 3 337 € 
40 ans 4 248 € 4 448 € 

CONGES D'ANCIENNETE 

Ancienneté Constellium Situation actuelle Revendication CGT 

2 ans 1 jour 2 jours 

2 ans + de 45 ans 2 jours 3 jours 

15 ans 3 jours 4 jours 

20 ans 4 jours 5 jours 

25 ans 5 jours 6 jours 

EVENEMENTS FAMILIAUX 

Événements familiaux Actuellement REVENDICATION 
CGT 

Prime de mariage ou pacs 1 050 € 1 250 € 
Prime de naissance 0 € 500 € 

Décès 2 848 € 3 048 € 
 

• Revalorisation de 20% des indemnités d’astreintes. 
• Revalorisation de 20% des forfaits transports.  
• Attribution de toutes les primes aux intérimaires et aux salariées du CSE. 
• Passage de la prime de vacances été à 350 €. 
• Création d’une prime de noël à 350€.   
• Attribution de 5 jours par enfant malade jusqu’à 14 ans. 
• Congés salariés.e.s posté.e.s attribution d’un jour supplémentaire tous les 10 ans.  
• Travail de nuit : Augmentation de 7% de la majoration de nuit (passage de 23% à 30%). 
• Changement de cotation augmentation mini de 2,5% du salaire de base avec 70€ mini. 
• Prise en compte des contraintes pour les posté.e.s (forfaits) dans le calcul du 13 -ème 

mois. 
• Suppression des remontes en 21 postes. 

 

 


